
 
     

      

  
      

 

  

 

 
 

 
 

 

             
         

          
 

 

Rétribution agroenvironnementale 

Pièces justificatives à fournir : Pratique 7 – Diversification des cultures 

Ce que vous devez faire : 

• Saisir dans le tableau ci-dessous le nom des documents et ou des fichiers utilisés comme source de 
données lors de la déclaration 2025 (étape 2) pour les superficies cultivées; 

• Déposer dans votre dossier en ligne ces documents et ces fichiers qui sont saisis dans le tableau de même 
que le tableau rempli. 

Superficies 
totales 

cultivées (ha) 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 

Maïs 

Ex : PAEF 2020 

Soya 

Autres cultures 
annuelles 

Cultures 
fourragères 
pérennes 

Avril 2026 

https://www.fadq.qc.ca/initiative-ministerielle-retribution-agroenvironnementale/admissibilite/pratique-7-diversification-des-cultures
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